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	DUER (Document Unique d’Evaluation des Risques)
Art. L4121-3 et R4121-1 à 4 du code du travail
Permet de consigner l’évaluation des risques professionnels des personnels et de mettre en œuvre des mesures de prévention.
	RSST (Registre Santé Sécurité au Travail)
Art. 3-2 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié
Signaler une situation dangereuse nécessitant une action à court terme et proposer des actions de prévention.

	
	Personnes Ressources
	Outils et suivi
	Personnes
Ressources
	Outils et suivi

	INITIER
	· Le/la directeur.rice
· L’assistant.e de prévention  de circonscription
	· Kit DUER 1er degré : tutoriels, fiches, vidéo
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	Des fiches vierges SST sont mises à disposition dans un lieu connu de tous au sein de l’école.

	
	· 
	· 
	· Le/la directeur.rice
· L’assistant.e de prévention de circonscription
	· Fiche SST
· Procédure de traitement
· Procédure d’utilisation de la fiche

	RÉDIGER
	En établissement, de manière participative et collaborative.
	L’ensemble des personnels et usagers peut signaler des risques et déposer la fiche dans le lieu défini pour cet usage.

	
	· Le/la directeur.rice
· L’assistant.e de prévention
	· [image: ]Application
DUER 
	· Les personnels
· Les usagers
· Le/la directeur.rice
	· Fiche SST

	PRÉSENTER
VALIDER
	En circonscription, analyse des risques et construction du programme de prévention, liste des actions à mettre en œuvre
	Une réponse doit être apportée. A chaque fiche sans solution, la problématique est abordée en circonscription. 

	
	· Le/la directeur.rice
· L’assistant.e de prévention de circonscription
· Conseillère de prévention
	· Kit DUER 1er degré 
· Analyse et évaluation en lien avec l’IEN 
· Cartographie de la circonscription
	· Le/la directeur.rice
· L’assistant.e de prévention
· Conseillère de prévention de circonscription
	· La fiche suit le circuit défini dans la fiche
· Sans solution en circonscription, la fiche est transmise à la conseillère de prévention, au secrétariat de prévention DSDEN et à la F3SCT.

	METTRE
A JOUR
	· Le/la directeur.rice
· L’assistant.e de prévention
	· Annuelle
· A chaque modification des conditions de travail, accident de service…
	
	


PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS
VOS CONTACTS 

· Conseillère de prévention , service santé sécurité au travail: 
06 11 14 18 71
   conseiller-prevention-38@ac-grenoble.fr 

· Secrétariat de prévention DSDEN38 : 
04 76 74 79 69
preventionDSDEN38@ac-grenoble.fr 

· Assistant.e de prévention de circonscription : 
Liste disponible au secrétariat de prévention ou IEN

· Mission sécurité (DOS) :
04 76 74 79 09
mission-securité@ac-grenoble.fr 

· Equipe Mobile de Sécurité (EMS) :
ce.cts@ac-grenoble.fr

· Référente sécurité :
06 13 42 26 58
ce.dsden38.referent.securite@ac-grenoble.fr

· Inspecteur Santé et Sécurité au Travail : 
06 26 20 55 95
ce.isst@ac-grenoble.fr

· Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et conditions de travail (F3SCT) :
06 21 68 15 37
fs-csa-sd-sec-38@ac-grenoble.fr

· Correspondant.e sécurité police et gendarmerie : 
Liste disponible auprès de la référente sécurité 
Prévention Santé et Sécurité au travail 03/11/2025

ASSURER LA SÉCURITÉ DES ÉCOLES
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	Depuis la circulaire du 8 juin 2023, le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) est unifié. Le PPMS risques majeurs et le PPMS attentat-intrusion sont fusionnés dans un même document. 
En complément d’au moins deux exercices incendie, un exercice PPMS devra être réalisé en septembre-octobre et un autre avant les vacances d’hiver (février-mars), l’un sur le volet risques majeurs et le second sur le volet menaces.

	
	 Le PPMS : 
 Définit une organisation pour faire face à la sidération et à la désorganisation qu’engendre une crise dans l’attente des secours et a pour but de protéger l’intégrité des élèves et des personnels.


	
	Personnes Ressources
	Outils et suivi

	INITIER
	· Directeur.rice
· L’assistant.e de prévention
· L’IEN
· Mairie
· Correspondant.e sécurité police ou gendarmerie

	· Circulaire du 8 juin 2023
· Sécurité des écoles : guide des directeurs.rices d’école, le guide des parents d’élèves, l’annexe sur les spécificités liées aux élèves les plus jeunes
· Aide au diagnostic de mise en sûreté 
· Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs (DICRIM)
· Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
· Géo risque et Géo portail ressource en ligne.

	RÉDIGER
	En lien avec les différents acteurs (directeur.rice, mairie…) l’assistant.e de prévention rédige le PPMS unifié

	
	[image: ]
Accès au fascicule explicatif, au modèle et au guide 
d’utilisation 


	PRÉSENTER
VALIDER
	
Une fois rédigé par l’assistant.e de prévention, le PPMS unifié est :
- envoyé aux écoles pour être présenté en conseil d’école et testé lors de la réalisation d’exercices
- envoyé à la commune pour validation
- déposé sur ARENA-INTRANET > ENQUETE ET PILOTAGE > PPMS par l’assistant.e de prévention pour un accès des forces de sécurité intérieure


	METTRE
A JOUR
	
Une mise à jour est effectuée à chaque rentrée, effectifs, modifications des locaux, répartition des missions. Une information des membres de la communauté éducative des risques et menaces et conduites à tenir est à faire chaque année en conseil des maîtres et en conseil d’école.
La nouvelle version du PPMS unifié est alors déposée sur la plateforme en ligne.



LA PREVENTION DES RISQUES
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INFORMATIONS PRATIQUES 
A DESTINATION 
DES ECOLES 
[image: Les risques majeurs | Gironde.FR]
image4.png
EN
ACADEMIE
DE GRENOBLE

Liberté
Egalitt
Eraternité

Direction des services départementaux
de l'éducation nationale
de lsére




image5.png




image6.png




image7.png




image8.jpeg




image2.png




image3.png




